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SITZUNG DES SCHWEIZERISCHEN BUNDESRATES 
AUSZUG AUS DEM PROTOKOLL 

, , , 
SEANCE DU CONSEIL FEDERAL SUISSE 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

SEDUTA DEL CONSIGLIO FEDERALE SVIZZERO 

Banque populaire 
suisse. 

ESTRATTO DEL PROCESSO V.ßRBALE 
Samedi, 18 novembre 193). 

V e r b 

(Voir le proces-verbal de la seance du 17 novembre 1933.) 

M. le president co:m:munique q_ue la 11National-Zeitung", de 

Bäle, a, dans son edition d'hier soir, revele au public les dif
ficultes de la banque populaire en m~me temps que l'intention du 
Conseil federal de contribuer au renflouement de l'etablissement 
par un apport de 100 millions. L'indiscretion, qui, comme il 
ressort d'un telegramme de la redaction et d'une lettre de son 
correspondant de Berne, M. Steinmann, n'est en aucune fagon im
putable a ce dernier, est tres fächeuse. D'abord elle peut in
fluencer la souscription de l'emprunt, q_ui est en cours; ensuite, 
elle oblige le conseil a prendre irnmediatement une decision et 
a donner des explications qui enrpechent l I opinion de s' affoler. 

M. le chef _g.u __ departement des finances et des douanes est 
egalement d'avis que la decision ne peut plus etre ajournee. Il 
rappelle les co:mmunications qu' il a fai tes dans les seances l')::'C··· 

cedentes au sujet de la situation de la banque popviaire et du 

resu.ltat des expertises. Personnellement, il croit qu'on peut 
accepter les chiffres indiques par M. Kurzquant aux pertes 

subies a l'etranger. En revanche, quand on considere que Slu~ les 
38 millions engages dans l'horlogerie, M. Scherz propose d'en 

amortir seulement 11, et 8 sur les 57 millions engages dans 
l'hötellerie, on doit ad.mettre que les a..'nortissements proposes 

pou.r les pertes a l'interieur sont insuffisants. Mais il est im
possible de faire un assainissement plus energiq_ue. D'un cote, 
en effet, on ne saurait demander aux porteurs de parts un sacri
fice superieur a la moitie de ces dernieres, de l'autre cBte, 
une proposition qui mettrait a la oharge de la Confederation une 
somme superieure a 100 millions rencontrerait de l'opposition au.x 
chambres. Mais il faut considerer qu'en cas de liquidation de la 
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banque, une autre devrait assumer le rßle qu'elle joue dans notre 

economie et qu.i n'est partagc par aucune des autres grandes ban

ques. Mieux vaut sau.ver ce qui existc deja·. 

En consequence, M. Musy propose au Conseil: 

1° de se prononcer en faveur d'un assainissement de la banque 
populaire qui, moyennant reduction de moitie du capital social, 

apporte a l'etablissement, sous la forn1e de parts nouvelles, une 

contribution de la Confederation de 100 millions, lesquels, ajou

tes aux reserves, lui perrnettront de faire face a ses engagements 

immediats, en attendant une reorganisation profonde de l'adminis

tration; 

2° de prendre les mesures necessaires pour assurer la collabo

ration de la caisse de prets a cet assainissement; 

3° d'autoriser le chef du departement des finances et des 

douanes a prendre, d'entente avec la banque nationale, des mesu

res l)Our parer a un 11run"; 
4o de publier un comrnunique pour rassurer l'opinion. 

M. le chef du departement de justice et police est vn peu 
inquiet des reserves faites par le preopinant sur l'efficacite 

de l'operation proposee et se demande si, plutot que de proceder 

par des mesu.res partielles, il n' y a1..u-2ü t pas lieu de faire une 

oeuvre complete. 
M. le chef du de:);:=;,,rtenent mili ts.ire declare accepter les 

proposi tions du chef du departement des finances et des doua.11es 

sous la reserve: 1° que l'assainissement projete ne soit pas con

sidere comme un precedent pour le cas ou une autre banque serait 

en difficulte; 2° q_ue les 9uoventions en faveu.r des caisses de -·---. -.. ... --· -- ' . ,._.. ... - . ~ ~· ::.· ---- ..,, .,', ... 

secours. pa:v-sannes s0ient „me,su.ree,s, .. la~,g.e~e_n:t .• 

M. le chef du departe1:1E::nt de l' interieur n' a pas la convic
tion que la banque populaire recouvre jamais la situation q_u'elle 

occupait precedemment, car les difficultes de tresorerie 

subsisteront. Mais l'important est d'empecher une panique dont 

les repercussions :pourraient ebranler toute notre econom:Le. L•in

convenient de l'operation, c'est qu'elle semble entrainer l'insti

tution d'une banque federale. Ne pourrait-on pas y obvier en au

torisant la banque a rembourser la Confederation et, le cas 

echeant en l'y obligeant, au bout de 10 ans par exemple? La Con-
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federation n'a pas d'interet a entretenir ,me grande banque. Au 

reste 1 il n'est pas besoin non plus d'une grande banque pour gerer 
les interets des petites gens, ce service pouvant ~tre assure 
dans de meilleurs conditions par les banq_ues regionales. Aussi 1a 

ne • 
disparition de la bruLque populaire/serait-elle pas une perte pour 
notre economie. 

M. le president fait observer que si les mesures projetees 
s'averent insu:ffisantes, la banque ne paiera pas de dividende et 

emploiera ses benefices a des amortissements supplementaires. 
L'essentiel est que les depöts demeurent intacts. 

M. le chef du departement des finances et des_d0?8nes re
connait qu'au point de vue comptable l'amortissement propose 

n'est pas su:ffisant. Cela veut dire qu'apres l'assainissement le 

total de l'actif ne couvrira pas le total du passif. Mais il per

mettra a la banque de faire face a la totalite de ses enga.gements. 

Les depöts ne risquent donc rien. Voila ce qui ressort des rap

ports des experts .. 
M. le president cornmunique que ~Th1. Pilet-Golaz et Motta, 

obl·iges d.e s 'absenter, approuvent les pro:posi tions du. chef du 
departement des finances et des douanes. 

Ces propositions sont a d o u t e e s . ' aYec \U\ projet de 

cornmunique qui sera 0ncore soumis aux dirigeants de la banque p~
pv.laire. 

Extrait du proces-verbal au departement des f1nances 
(administration des finances) pour execution, a tou.s lef> membres 

du conseil pour leur information. 

Pour extrait confom.e: 
Le secretaire, 

.,,,.~--·-.>, /--::'" 
l/1 ! ,,. ~'~ ). ., L ,' ./ 

---- • __ ,,, . 1 / \ ,' 6· ;__ ✓ ·_.,.,r---,..,-, ,,/ / 




